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R É S V L T A T  de ce qui s'eft paffé la vedle 

a VAJJemblée Nationale.

N°. L X X X V I I .

Du Mercredi 03 Septembre ijS g .

Séancc du Lundi fon,

F I N A  N C  E S.

E  n’eft plus un probléme de favoir s’il faut détruire 
l’impót défaftreux de la gabelle. L ’opinion publique &  
les miniftres méme l’ont depuis long-temps condamné. 
,n reproduire l’idée dans les pays de grande gabelle , avec 
ne modération de moitié , c’eft laifler fu! fiíler la haine 
larionale prefqu’entiére , que cet impot a generalenjent 

cité &  que fon aom feul perpétueroit infailliblemcnt. 
•’introduire dans les pays exempts, ce feroit les íoulever , 

malheureufement cette oppofition nc feroit pas deflituée 
e fondcmens ;  non-feulement ce feroit expofer ces pro- 
inces a. toute les vexations qu’entraine cet impot &  dont 

lidie fcule révolte l’efprit des peuplcs , ce feroit encorc 
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les accabler d’uO poids dont elles fe font affranchies 

tfareent : ce feroit encore oublier que par com- 
penftnon o„ les » furchsrgks i  ís rn tw  é p r is . H P " ° “
L e  , 0= le a t o »  fcrol. « o l «  ebfol.mee. un_ topo .
don. 1= n o»  feul d i  odien* i  <o«s les Ftanpus , & den 
effacer iu W au  fouvenir ; en géneral, il n y  a que les 
infiitutions favorables qui méritent la peine d ¿tic confer­
í s  a forcé de réparations & de ravodages. La feu 
opération qui refte á faire eíl un remplacement; m ,s  « 
arandart de ce remplacement doit confifter a foulagerk 
peuple fans appauvfir le fife , & par conftquent a fubftt- 
n,er un imp6t fur des objets de luxe au fubf.de cruel 
éiabli fur un objet de premiére néceffité Un nun.ñre peut 
craindre de foulever centre lui la claffe redoutable des 
financie», par une révolution abfolue dans le ré|>me de‘ 
impots , qui rendroit imnile les anciens agens du fife. Mats 
il n’eft ni corps ni cabale redoutable pour une nation, 
l’affemblée nationale pourroit done fans hefiter faire íci 
un premier efiai du nouveau régime fifeal , qui don 
anéantir l’ancien.

M. Duponta propofé, dans un difcours fur la gatelle, 
le commencement de métamorphofe finale ; les idees da 
détaíl en font tres-bonnes; le moyen qu’il donne ue rem- 
placer les gabelles efl une contribution égale ; & c e  produit 
net, que le gouvcmement retire de l’impot, repartí déla 
maniere que les provinces jugeront le  plus favorable, 
&  que raffemblce regiera d’aprésleurs obfervanons, íaut a 
pourvoir par ces provinces de mois en mois au payement 
du douziémc de leur contribution , par des emprunts ou 
autrement, jufqu’á ce que les roles foient en recouvre-
ment. . ,

Le difcours de M. Dupont contient des choíes «te- 
«fiantes, dont on ne croit pas devoir priver le public; il *
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obfervé que le projet du comité manquoit á la fois l’occa- 
fion de fupprimcr les gabelles &  celle de procurer á l’état 
un remplacement propre; qu’il augmente ,par la perte de 
trente millions de revenu , les embarras de nos finances; 
qu’en réduifant le fel a fix fols, on nc donnoit pas á l’a- 
griculture l’cncouragement dont elle a befoin, &  Ton fe 
réduifoit á choifir entre deux injuflices.

Ou envers les provinces des grandes gabelles, fi on 
leur faifoit payer rindemnité de 30 millions, qui feroient 
néceflaircs, &  dont les frais de perception feroient une 
furcharge pour ces provinces , qui n’en continueroient pas 
en vain de payer prefque en entier les frais áftuels de la 
percepticn des gabelles.

Ou envers les provinces / ranches &  rédim-es , fi ne d&- 
mandant pas d’indemnité fpéciale aux provinces de gabelle, 
on fe trouvoit réduit a rejetter cette indemmté fur le 
royaume qui ne peut fe paffer d’un revenu auquel il n’eft 
pas juñe de faire contribucr les provinces franchcs &  
tedimees.

II eft démontré que les frais de quatre mille procés, 
les accommodemens clandeñins , la contrebande &  les 
vexations de toute elpéce, coütoient a ¡a nation plus que 
re feroit la fourniture du fel libre &  marchand ; de forte 
que la différcnce de quinze millions entre ce que le peu- 
ple paye &  ce que l’état regoit pour la gabelle ,  eft en 
puré furcharge pour les contribuables. Cette propofition 
eftrayante a-t-il dit,«  comment les,provinces des gabelles 
payeront-elles cinquante- fix millions de plus ? n’eft que 
la traduflion infidelle de cqtte exprefllon confolantc , com­
ment les provinces de gabelle pourrcnt-elles parvenir a 
payer quinze millions de moins, &  que leur richeffe fera 
augmentée pap le eommercc de falaifon de toute efpéce %
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par l'amélioration des angrais &  par l’augmentation des 
befíiaux ». Le difcours de M. Dupont, dans lequel il avoit 
d'éployé une grande connoifiar.ee de fon fujet, principes 
des fiuances , a fait une telle fenfation, qu’on a propofé , 
par une acclamation prefque générale , d’en conférer avec 
le premier ininiñrc des finances.

En prenant les voix fur cene propofuion , la majoritc 
a été douteufe. A  une deuxiéme épreuve , la minoriú pour 
la propofuion , a ¿té certaine ; enfin , l’affemblée a préféré 
í'arrété du comité, quoiqu elle l’eüt repoufle le famedi 
précédent, córame inférieur á celui de M. l’archeveque 
d’A ix , dont le projet de M. Dupont n’étoit qu un amen- 
dcmcr.t. Celui-ci a tenté de#jeprefenter fes idees comme 
amendement au projet du comité, mais alore il n’avoit 
plus en fa faveur uñe minorité fi évidente qu’on n’a pas 
roéme voulu einendre fa rédaítíoñ.

Ainfi l’affaire de la gabelle a été décidie corifofmement 
a l’avis du comité , &  au projet du premier miniflre des 
Enances ;  ce qui porte a croire que , malgré les fortes rai- 
fons que M. Dupont y  a oppofces, on s’eft détermme 
peur le mieux. Nous rendrons compte demain du jugement 
des amendemens nombreux &  útiles qui ont éte faits , en 
rapportant le décret qui ayant été renyoyé au comité de 
ridaétion, n’a pas encore été relu á l’afíembíee.

Séance <Thier.

L’affemblée nationale devra de la reconnoiffance au clerge 
d’Alfacc qui , en déclarant ingénuement qu’il n’a pas doune 
cíes pouvoirs ii fes députés pour abandonner les dimes, luí 
envoie des mémolres inílruítifs. II eft vrai que M. Lavic, 
deputé de cetíe proviñc'e , a prouvé qu’on ne devoit faire 
aúcun* incntion de cate adfe'fle dans le preces-Verbal.
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M. Regnaut en a demandé la fuppreflíon coíllme tendante 
a faire rsnaitre la divifion des ófdrés. Le clergé a demandé 
la qi/ejlión prialable, qnelques membres de la noblefle 
rajourncment, &  il a été atcordé.

Si la révolurion añuellé nolis devoue aiíx angoifles infé- 
parables des orages de la liberté &  des befoins du tréfor 
public, ne pouvons-nous pas nous flatter d’en tirer aufíi un 
moyen qui peut en trés-peu de temps en adoucir les ter­
ribles cffets? Le patriojifine &  l'honneur fe réuhiflent poní 
raffurer la France contre les ennemis du bien public, &  
les exemples généreux fortent également dú fein méme de 
raffembiéfe nationale &  de tóutes nos cités. MM. Hube 
de Gomolms , Golfín, l’abbé Grégoirc , Voidel, Manquis 
&  Bázothej, déptités de la généralité dfe Lorfaine &  Barrois, 
cnt ofíert a la nation un facrifice patriotique du centiémfe 
de leur fortune ; les habitans de la vitle de Secotir &  vil- 
lages vbifins ont cífert k l'cmprunt national 20,000 livres, 
a prendre fur le recevetir des domaines &  bois. M Mongirt 
a fait plufíeurs dons dent la totalité fe monte á io.cob 
livres; méme don fait par Mi le comte de Sailli, membre 
de l’affcmblée nationale. M. Ladier, de París, a fait 
une remite dame année d’arrérages de fes renfes fur le 
roi, fe portánt á 1400 livres. M. Samarie, curé de 
CarcaíTorine, á donné uneautre fomme; M. Albert, jocolivj 
& M . Eiderman, muficién, 520 livres; une jeune den-.oi- 
felle a envdyé 300 livres , pour engager ceux qui poítedent 
davantage a donner. Les habitans d’Ainiérc ont cuvert une 
foufcnption. Ce dernier exemple fera fans doute imité 
dans tomes les villes. M. Pélauque Béraut, dépmé du Con- 
dornois, a donné a l’état la finance de fon office de pro- 
ciireur du roi a l’éleflion de Condolí!.

Pen dnt qu’on préfentoit ii l’affemblée le rableaü de ceS 
fcons patriotiques, le roi, dédaignant un falle inútile a fit
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raffemblee fous les y eux _ ¿ye cics chefs-d’ceuv-re
le ínonarque qm la S0^  - puiffances íes'recher-
de nos artiñes, tand.s que ¿pplier

«¿-i ?¡- ‘s ^ r i . ’t í g c t  » # r -fa maicfté de recevo ^  ^  dcs efforts

effets precieux , ^  ■ * ,a -.ffance de l’empire
dignes de la &randC™  m ks Léranccs de ceux qm 
francais; efforts qui r ‘ • ¡ prouve-
doutent du fort des creanhetde 1 1 * ^

«  r  * r
í g f f l e h  loyauté francaife , de cojnpW fur les facr,

J ^ S  qucM . le .prífidépt &  f ^ r l  W -
íre r  par dcvers le roí, pour *  ¿¿5 1T10ycnS
íelle. M. de Toulongcon W  pQur le paiement
pkts grands &  plus d>gne^ ^  ^  calamit¿s publiques,
des dettes de letat , - Wiffances faftueufes
c’eft un luxe corrupta «r , ce fon d J , ^  h

fent prétes a pénr.
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Cependant la motion de MM. Boéfl &  Defchamps a 

¿té adoptée , &  M. de Clermont-Tonncrre eft alié portee 
au roí le vceu de l’affemblés.

On devoit s’sttehdr® qu'un monarque , qui na d’autre 
mobile que l’amoúr du bien , d’autre defir que le bonheur 
de fes p cuplés, l'emporteroit fur l’affemblée méme dan* 
cc combar de ^énérofité ; voici fa réponfe :

« Je fuis fort ronché des feUtiniens que l’affefaiblée na- 
tionale me témoigne; vous l’en affurercz de ma part: mais 
je perfifte dans une difpofition que la rareté du numéraire 
’effeñif retad convenable. La reine, ni moi , n’attachons 
aucune importaace a cc facVifice. »

Les plus vifs applaudiífemeus, accompagnés d’acclama- 
tlons réitérées , ont été le digne prix d’une pareille afilien. 
Quand la juftice &  la probité font fur le troné , tomes 
les ventas régnent avec clles.

On a repris l’ordre du jour fotas la préfidencé de M. levé- 
que de Langres. Jufcpi’á préfent, des circonftances impé- 
neufeS ont forcé l’affemblée a fe feirc ,au jour le jour, 
un plan de travail mille fois interror , pu ; mais le nou- 
veau comité de conftitution a pafu la raffurer contra cettc 
mebilité , 8c notas dirons méme cette verfabilité dans les 
travaux 8c dans les opinions fur l’ordre des matiéres.

• M. Target a annoncé' que dans trois jours le comité pré̂ - 
fenteroit á l’áffembléc un plan d’organifation des munici- 
palités &  des aflbmblécs provinciales , fi defiré &  fi né- 
'ceflaire dans tornes les parties du royanme.

Nous n’en fomrnes pas á cette partie , difoit M. Def- 
cliamps ;  ce n’eft pas par lambeaux qu'une conftitution doit 
etre faite; il faut des bales; les deux pouvoirs légiflatifs 
8c exécutifs doivent erre organifés avant le pouvoir ad- 
miniftratif qui en derive. Je damande qu’on reprenue les 
árdeles propoies par le Comité de Gonft'tution.
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M. R abatid de Saint-Etienne préfentoit le defir &  

les befoins des provinces; l’ctabliffement des affcmbfees 
municipales &  provinciales , luí paroifíeient l’objet le plus 
preffant. C’cft e* vain, difoit-il, que vous auriez une 
belle conftitution, fi chaqué municipalité alloit étabhr un 
régime particuüer, &  forme, une multitude de pctítscorps 
qui ne feroient liés ni entr’eux , ni avec le tout. Enfcn, 
apres de nouyelles obfervations de MM. Grégo.re , le duc 
de Mortemart &  Deíineunier, l’affemblée s’eft decidee a 
reprendre l’ordre de travail du comité de conñitution i 
dont voici le premier 2rticlc.

« Le gouvernement franjáis eft monarchique, íl cñ citen- 
tieUement dirige parla loij iln ’y  a point d’autorité fupé- 
rieúr* á la loi. Le roi ne régne que par elle, &  quand 
il ne commande pas au nom de la lo i, il ne peut extger
l ’obéiflance ». .
.. A peine cet anide a-t-il été expofé a la difcuíkon i 
que l’on a vu renaitre une foule d’amendcmens. M. l’e- 
véques de Chartrcs vouloit que l’on dit, que c’efl au ncm 
de La loi que Le roi exige l’obcijfance. M. Target difoit que 
cette rédañion - vicieufe devoit ceder a celle-ci; c’efl au 
,tom de la loi que le roi peut exiger l ’cb¿i¡flanee. En eifet , 
c’eft du droit qu’il s'agit &  non du fait; peut extger, eft 
le langage du légiftateur; exige, eft celui du defpote. ^

On eft alié aux voix, &  l’article a été admis avec 1 a- 
mendement de M. Target, &  un autre de M. l’évéque 
de Chartres fur le commencement de lárdele.

Le fecond anide a été expofé a la difeuflion, &  tomes 
les critiques ont porté fur le mot fcnSionner. M. Chapeher 
trouvoit un grand inconvénient a mettre dans l’article ce 
mot fandionner, auquel on n’avoit pas encore donné un 
fens determiné. II propofoit de dire : le pouvoir legiílatif 
appartient á la nation &  ne peut ctre excrcé que par fes
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repréfentans, librement élus. II vouloit fair» un fccond 
article pour le fan&ionnement de la loi.

M. Tronchet a definí la fanaion , qu’il a diftinguée avec 
raifon de la promulgation, qui n’eft autre chofe que publier 
la loi : M. Guillotin vouloit qu’on définit la fanaion ; M. 
Bouche réclamoit aufli , avec raifon , des définitions claires 
&  exaaes , relies que les loix doivem les énoncer. Mais on 
¿toit arrété fans celfc par les réponfes faites aux voix, a 
l’ordre. M. de Lally infiftoit pour que l’article füt confervé 
tel qu’il éteit rédigé ; il trouvoit du danger á divifer les 
deux difpofitions qu’il contient; le principe, que les loix 
doivent étre fanaionnées, eft , difoit-il , dans nos cceurs Se 
dans notre confcience ; je prononcerai toujours ce nom avec 
refpea , il eft plus pefitif &  plus facré que ce mot de prin­
cipe dont on nous rebat fans ceffe les oreilles.

L’affemblée a decide franchement Se monarchiquemenc 
la fanaion royale , ajoutoit M. l’évéque de Nancy;  il eft 
done impoflible de changer les difpofitions de cct article. 
Toute divifion , toute rétiílence pourroient otivrir la porte 
á bien des dangers.

Ici les ordres ne ceffoient de crier á l’ordre, & l’on vouloit 
aller aux voix , en foutenant que la difcuilion étoit ferrnée , 
lorfque M. Dupont a dit; la difeuflion finie , l’on devroit 
commencer la définition ; le confcntement du roi eft l’a&e 
par lequel il promet fa fanaion. La fanaion eft l’aae par 
lequel le roi dóclare qu’il punirá les infraaeurs de la lo i; la 
promulgation eft l’aae par lequel le Roi fait connoitre qu’il 
a donné fa fanaion.

Enfin on eft alié aux voix &  la demande de la divifioh 
a été rejettée.

On a propofé d’ajouter á la fin da l’article , fanttionnies 
par le roi ,cor.for;:¡cment parles preceden* décrets. (Jet arnen- 
dement a été rejetté fans dome conime inutile, puifqu’ua
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¿écrtt antérieur fixe les droits concedes au roí fur la légif-
lation.

Alors M. de Mirabeau a atraqué la rédaíhon , en dilant: 
ie demande ce qu’on entend par un afte de légiflation qui 
n’cft pas une loi , cene queftion topique &  la phrafeque 
í'attaque , n’eft pas franqaife, je ne connois i  cela qu une 
réponfe , c’eft de crier aux voix, &  cette réponfe eft fans re

Pl Quánd l’artlcle fera paffé ; adit M. deLally , jeme charge 
dele juftifier aux yeux de la nation. Une difcuílion ,plus 
grammarícale que politique , a occupé quelques inílans ; en­
fin , on eft alié aux voix en la forme ordina.re d’aflis &  levé, 
&  M. le préGdent a declaré que la majorité éroit pour ado* 
pter l’arricle fuivant.

Tout a ¿le du corps lcgiflatif ne pourra erre coniu-cre 
conime loi, qu’autant qu’il aura ¿té fait par l’affemblée 
des repréfentans de la nation , légalemeni &  lmrement 
élus , &  qu’il fera fanaiunné par le monarque.

On a élevé des doutes fur la majorité; on a réclamé 
enfuite une meilleuré rédr.aion : des débats aufli ib riles 
quorageux cnt fuccédé á ces doutes, &  peut-étre tous 
les efprits auroient été concibes, fi cet amele , mal re­
di eé fuivant quelques-uns, ne: contened: pas nn pléonafm?. 
II lemble, en. effet, que le corps légiílatif & l’aflemblee 
des repréfentans eft la méme ehofe; Solon parlón grec 
av.x Athéníens; les légiílateurs de la Frano? doivent luí 
parler en franqais. Caciques réclamations.élevécs a la fia 
de la féance ont engagé M. le préfulent i  renvoyer i  
la prochaine la queftion en l’état oü elle fe trouvoiu
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E R R A T A .

N°. LXXXV , pag. 49 , H - 8 > dc l 'imP¿t > lifez ie
T empire.

N°. LXXXV I, pag. 64 ,| lig. 3 1 ,  lifez de Curt.
N". 86.

a  r  1 s.
N. B. MM. les Soufcripteurs, dont l’ábonnement finit 

3u quatre- vingt- dixiéme numero, font priés de renou— 
veller, &  de rapporter le numero de leur foufcription , 
«ni fe trouve fur l’enveloppe du Journal.

On foufcrit, á Paris , diez C ü S s A C , Libraire , au 
Palais-Royal. N°‘. 7'St 8 , &  chez les prindpaux libraires 
de l’Europe.

Le prix de diaque abonnement, de 30 numéros, cfl de 
6 liv. pour Paris, &  de 7 1. 10 f. , frahc de port dans 
tout le royanme. Le quatriéme abonnement commencora 
au quaire-vingt-onziéme numero, &  finirá au cent-ving- 
ti' me ; on eft prié d’afFrancliir le port des lettres &  de 
l’argent, fans cetta précaution les lettres ne feroient pas 
tenues.
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